
MEMO 
 
 

MODIFICATIONS D’HORAIRE 

 

 

Bonjour à tous, 
 
Comme la plus part d’entre vous avez déjà remarqué STAS a modifié des 
horaires pour la semaine du grand prix afin de couvrir les journées les 
plus occupées. Les modifications touches principalement les horaires 
d’agents à temps partiel ainsi que quelques agents temps plein ayant 
dimanche et lundi de congé. 
 
La convention indique que STAS peut modifier les horaires (incluant jours 
off) s'ils affichent les modifications 7 jours d'avance, ce qu'ils ont fait ici. 
Voir article 13.03e) de la C.C.: 
 
e) L’employeur établit ou modifie les horaires de travail conformément 
aux dispositions prévues à la convention collective, les affichent et en fait 
parvenir copie au syndicat au même moment. Les horaires définitifs 
seront affichés sept (7) jours civils avant leur entrée en vigueur. 
 
Les modifications ont été faite par ancienneté inverse parmi ceux ayant 
les journée de congé visés. Si vous croyez que votre horaire à été modifié 
par erreur, veuillez s’il vous plait le signaler à un délégué le plus 
rapidement possible. 
 

 

René Fortier 

Interim Chairperson 

Unit 911 
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